REGLEMENT DU DEPARTEMENT DE SCIENCES POLITIQUES EN MATIERE D’EXAMENS, MEMOIRES ET THESES DE DOCTORAT
Adopté par le Jury du Département des Sciences politiques le 8 mars 2005

Dispositions générales

1. Pour ce qui concerne les principes généraux de l’organisation des examens et mémoires de fin d’études, ainsi que la composition des jurys, leurs procédures, les périodes et horaires d’examens, les mémoires, les notes et reports de notes, ainsi que les recours, le règlement adopté le 9 décembre 2004 par la Faculté des sciences sociales, politiques et économiques – Solvay Business School est d’application. Le présent règlement ne peut y déroger.
2. Pour ce qui concerne les principes généraux de l’organisation des thèses de doctorat, y compris les conditions d’accès, les études et travaux, la composition des jurys, les soutenances, le règlement-cadre adopté par l’Académie universitaire Wallonie-Bruxelles et voté par le Conseil d’administration de l’ULB le 22 novembre 2004 (annexe n° 418) est d’application. Le présent règlement ne peut y déroger.
Dispositions spécifiques à la Section concernant les examens

3. En application de l’article 59, §3 du règlement de la Faculté, le seuil de réussite de l’année est de 10/20 pour chaque enseignement et la moyenne pondérée requise de minimum 12/20. La Section ne peut déroger à ces principes lors de sa délibération que de manière exceptionnelle, et uniquement dans les cas où, tout en ayant une moyenne d’au moins 12/20, l’étudiant aurait une note légèrement inférieure à 10/20 pour un ou deux cours. Une tolérance sera permise avec un maximum de trois points cumulés en-dessous de 10, répartis sur deux enseignements. 
4.
La Section fait sienne la possibilité offerte par l’article 61 du règlement de la Faculté de proclamer la réussite d’un étudiant et le passage d’une année à l’autre, sans mention, sur la base d’un sous-ensemble de matières correspondant à plus de 48 crédits. 
Dispositions spécifiques à la Section concernant les mémoires de fin d’études

5.
Les sujets de mémoire de master ou licence doivent être soumis à l’agrément du Jury de la Section au plus tard au mois de mai de la 1ère année.
6. Sauf dérogation accordée par le Jury de la Section, les mémoires sont écrits et défendus en français. La soutenance orale est publique et obligatoire.
7. Le directeur du mémoire doit être un membre du corps académique de la Section (y compris les chercheurs définitifs du FNRS).

8. Sauf exception, les jurys de mémoire sont constitués du directeur et d’un autre lecteur, désignés par le Jury de la Section.

9. Peuvent être désignés d’office comme membres des jurys de mémoire les membres du corps académique ainsi que les docteurs membres du corps scientifique. Peuvent en outre être désignés, selon leurs compétences et avec leur accord, les membres du corps professoral d’autres Sections, Facultés ou Universités, à condition que leur nombre ne dépasse pas celui des membres attachés à la Section.

10. Tout changement de sujet ou de directeur de mémoire est soumis à l’approbation du Jury de la Section. En cas de redoublement impliquant la réécriture du mémoire, le nouveau sujet éventuel ou la demande éventuelle de changement de directeur de mémoire doivent être introduits au plus tard le 20 novembre.

11. Les étudiants qui, ayant réussi leurs examens de master/licence, désirent bénéficier d’un délai pour la présentation de leur mémoire voient leurs notes reportées d’une session à l’autre en attendant cette présentation. Le délai accordé ne pourra cependant dépasser l’année académique qui suit celle à l’issue de laquelle les examens ont été réussis, sauf pour l’étudiant à faire valoir des motifs fondés de prolongation auprès du Jury de la Section. Le cas échéant, cette prolongation sera subordonnée à l’autorisation de triplement par l’Université.

12. La section organise annuellement deux sessions de soutenances de mémoires : la session de juin et la session d’août-septembre.

13. Les étudiants ont l’obligation de déposer leur mémoire à raison d’un exemplaire pour la Section et d’un exemplaire par membre du jury au Secrétariat de la Section, au plus tard le 24 mai pour la session de juin, et le 16 août pour la session d’août-septembre.

Le secrétariat appose un cachet mentionnant la date de dépôt du mémoire sur tous les exemplaires à charge pour l’étudiant de distribuer ensuite à chacun des membres de son jury l’exemplaire qui lui est destiné. En cas d’absence du destinataire, son exemplaire sera laissé à sa disposition au Secrétariat qui se chargera de l’en prévenir. Les mémoires déposés après les dates limites ci-dessus seront refusés par le Secrétariat et par le fait même ne seront pas délibérables.

14. Le Secrétariat établit l’horaire des soutenances de mémoires, tant en juin qu’en septembre, entre le moment de la clôture des examens et celui de la délibération. Il communique cet horaire aux professeurs et étudiants concernés au plus tard quinze jours avant les dates fixées.
15. Les membres des jurys de mémoires sont tenus d’assister aux soutenances aux dates et heures prévues par le Secrétariat. Ils ne peuvent déroger à cette règle qu’en cas de circonstances exceptionnelles dûment justifiées et notifiées au Président du Jury de la Section. Dans ce cas, le membre du jury empêché est tenu de transmettre au directeur de mémoire ou au Président du Jury de la Section un avis motivé et une proposition de note indicative.

16. Les soutenances de mémoires sont publiques. Elles durent 40 minutes maximum. Le directeur de mémoire ou, à défaut le Président du Jury ou son représentant, préside la séance et est chargé de faire respecter les temps impartis. Le jury se concerte avant la soutenance pour décider de la recevabilité du mémoire. En début de soutenance, l’étudiant est invité à faire un court commentaire critique de son travail (5 minutes maximum). Ensuite, les membres du jury lui communiquent leur appréciation et lui posent plusieurs questions en prenant soin de lui laisser un temps suffisant pour répondre. Après une brève délibération privée, le jury attribue de commun accord une note, calculée sur 200 points, tenant compte à la fois de la valeur du travail écrit et de la qualité de la soutenance orale. Cette note est communiquée à l’étudiant, sous réserve de son éventuelle modification par le Jury de la Section en délibération plénière.

17. Le directeur de mémoire communique par écrit la note proposée au plus vite au Secrétariat de la Section.

18. Si le jury constate un plagiat avéré, il ne procède pas à la soutenance du mémoire, attribue la note de 0/200 et informe immédiatement l’étudiant de son échec.

19. En cas d’impossibilité d’appliquer la procédure prévue, les directeurs de mémoire s’adressent au Président du Jury qui prend les mesures conservatoires requises.
Dispositions spécifiques à la Section concernant les thèses de doctorat

20. Les projets de thèses de doctorat doivent être soumis à l’agrément du Jury. Il doit s’agir d’un travail original de la discipline, qui ne peut consister en un collationnement de travaux antérieurs du candidat.
21. Les thèses peuvent être écrites et défendues en français ou en anglais. Le candidat est néanmoins tenu d’être capable de répondre à chaque membre de son jury dans ces deux langues. La soutenance orale est publique et obligatoire.

22. Le directeur de la thèse doit être un membre du corps académique de la Section (y compris les chercheurs définitifs du FNRS) titulaire d’une thèse de doctorat ou d’une habilitation équivalente.

23. Les jurys de thèse sont constitués d’au moins cinq membres, dont le directeur et au moins un membre extérieur provenant d’une université étrangère, désignés par le Jury de la Section sur proposition du directeur.

24. Les candidats ont l’obligation de déposer leur mémoire à raison d’un exemplaire pour la Section et d’un exemplaire par membre du jury au Secrétariat de la Section.

25. Le Secrétariat appose un cachet mentionnant la date de dépôt de la thèse sur tous les exemplaires à charge pour l’étudiant de distribuer ensuite à chacun des membres de son jury l’exemplaire qui lui est destiné. En cas d’absence du destinataire, son exemplaire sera laissé à sa disposition au Secrétariat qui se chargera de l’en prévenir. 

26. Conformément  l’article 23 du règlement-cadre de l’Académie, il y a une soutenance privée, qui se prononce sur la recevabilité de la thèse et les éventuels aménagements, et une soutenance publique. Leur calendrier est établi en respectant l’esprit de l’article 23 du règlement-cadre de l’Académie.

27. Les soutenances privée et publique sont présidées par le Président de Section. Si le Président de la Section est empêché ou est lui-même directeur ou membre du jury de la thèse, il est remplacé par le Vice-Président de la Section ou, à défaut, par un ancien Président.

28.
Lors de la soutenance privée,  le jury prend connaissance avant la soutenance du point de vue du directeur et se concerte pour fixer la ligne de conduite à suivre. Il reçoit ensuite le candidat et ses membres lui présentent à tour de rôle leurs commentaires et questions en prenant soin de lui laisser un temps suffisant pour répondre. Après le départ du candidat, le jury se concerte sur la recevabilité de la thèse et/ou les éventuelles modifications à y apporter pour être recevable.

Lors de la soutenance publique, le candidat présente en 20 minutes la synthèse de ses travaux et de sa démonstration, puis répond à tour de rôle aux commentaires et questions de chaque membre de son jury, ainsi que des autres membres du Jury de la Section et du public. La durée de la soutenance publique ne doit pas excéder deux heures.
29. A l’issue de la soutenance publique, le Président de la Section rédige le rapport synthétique prévu à l’article 27 du règlement-cadre de l’Académie, en collationnant les commentaires écrits de chaque membre du jury et en les citant nommément. Ce rapport est communiqué au docteur et annexé à son diplôme.

